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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 04/01/2023 dans l'établissement BOITEL-
RYNDERS implanté  ZI  n°4  rue  Gabriel  Laurette  59880  ST  SAULVE.  Cette  partie  «  Contexte  et
constats » est publiée sur le site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Cette visite s'inscrit dans le cadre du signalement d'une pollution du milieu naturel transmis par la
DDTM en date du 03/01/2023 et identifiant la société Boitel-Rynders comme pouvant être à l'origine
de cette pollution. 

                                                                    
Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :

• BOITEL-RYNDERS
• ZI n°4 rue Gabriel Laurette 59880 ST SAULVE
• Code AIOT : 0003801842
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

La  société  BOITEL  RYNDERS  est  spécialisée  dans  les  combustibles  de  chauffage  et  propose
différents services aux particuliers et entreprises :
• Entretien ou dépannage des chaudières ou conduits (ramonage, tubage et chemisage) ;
• Vente et livraison de combustibles ;
• Vente, installation, entretien et dépannage de chauffage.
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Dans ce cadre, elle exploite un site de transit de produits combustibles en vue de la revente aux
particuliers et grossistes autorisé par arrêté préfectoral du 08/06/2022.

L'inspection a concerné l'ensemble du site et particulièrement la plate-forme de livraison et de
distribution de liquides inflammables.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants : pollution accidentelle du milieu naturel.            

     
2) Constats
           
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de  conformité de  l’administration à  l'ensemble des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est  la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il  peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à  l’inspection des  installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :
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Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de
contrôle provient
d'une précédente

inspection : suite(s)
qui avai(ent) été

donnée(s) 

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue de
la présente

inspection (1) 

Proposition
de délais

1

Caractéristiques
générales de

l’ensemble des
rejets

Arrêté Préfectoral
du 08/06/2022,

article 4.4.6
/ Mesures d'urgence 2 jours

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

La visite d'inspection a permis de constater que le séparateur d'hydrocarbures de la plate-forme de
livraison et  de distribution de liquides  inflammables  est  saturé et  raccordé au réseau des  eaux
pluviales directement sans possibilité de confiner les rejets.
De  plus,  la  topographie  de  cette  zone  ne  permet  pas  de  maîtriser  les  pollutions  qui  peuvent
atteindre le milieu naturel. 

2-4) Fiches de constats
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N° 1 : Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets
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Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 08/06/2022, article 4.4.6
Thème(s) : Risques chroniques, Rejets des eaux pluviales
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les effluents rejetés doivent être exempts :
- de matières flottantes,
-  de  produits  susceptibles  de  dégager,  en  égout  ou  dans  le  milieu  naturel,  directement  ou
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,
-  de tout produit  susceptible  de nuire  à  la  conservation des  ouvrages,  ainsi  que des  matières
déposables ou précipitables qui,  directement ou indirectement, sont susceptibles d’entraver le
bon fonctionnement des ouvrages.

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes :
- Température : 30 °C
- pH : compris entre 5,5 et 8,5
- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de
la zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/l.
Constats :  Suite au courriel de la DDTM du 03/01/2023 signalant 2 pollutions aux hydrocarbures,
dont  l'une  au  fioul  pouvant  avoir  pour  origine  le  site  Boitel-Rynders  situé  à  Saint-Saulve,
l'inspection s'est rendue sur place le 04/01/2023 matin et le 05/01/2023 après-midi.

L'inspection a constaté des traces importantes d'hydrocarbures sur la plate-forme de livraison et
de distribution de liquides inflammables.

L'exploitant a déclaré que l'ensemble des séparateurs hydrocarbures avaient été nettoyés le mardi.

L'inspection a demandé à ce que les plaques des installations de traitement soient soulevées pour
vérification.

Il a été constaté que :
- le nouveau séparateur hydrocarbures en entrée de site n'est pas saturé ;
- le séparateur hydrocarbures situé sur la plate-forme de livraison et de distribution de liquides
inflammables est saturé  en fioul. Il est raccordé au réseau des eaux pluviales et  rejoint  le milieu
naturel alors que le plan des réseaux d'assainissement prévoit qu'il passe par le nouveau séparateur
hydrocarbures ; 
- les séparateurs hydrocarbures situés sur l'ancien réseau rejoignant le réseau des eaux usées ne
sont pas saturés ;
- la plate-forme de livraison et de distribution de liquides inflammables est fortement souillée par
des hydrocarbures. Un épisode pluvieux a permis de constater des entraînements d'hydrocarbures
non  maîtrisés  vers  des  espaces  non  revêtus  et  le  milieu  naturel  :  l'aire  ne  constitue  pas  une
rétention,
- l'ensemble des  réseaux d'assainissement de l'aire de dépotage sont souillés et  des  traces de
résidus huileux types hydrocarbures s'écoulent en continu.

Il est demandé à l'exploitant, en urgence :

- de confiner les rejets non maîtrisés depuis les réseaux d'assainissement  de  la plate-forme de
livraison et de distribution de liquides inflammables,
- de procéder au nettoyage complet des surfaces de la plate-forme de livraison et de distribution
de liquides inflammables, 
-  de  procéder  au  curage de  l'intégralité  des  réseaux  alimentés  par  cette  plate-forme  et  du
séparateur d'hydrocarbures saturé situé en son centre. 
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mesures d'urgence
Proposition de délais : 2 jours
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